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V® Exposition
de la Société des Peintres, Sculpteurs et Artistes suisses

au Kunstfiaus, Zur/cA
du 2 novembre au 30 novembre 1913

w
Monsieur et cher Collègue,

Nous avons l'honneur de vous informer que la V® Expo-
sition de notre Société aura lieu au Kunsthaus à Zurich du
2 novembre au 30 novembre 1913 et nous vous prions de
bien vouloir y prendre part.

RÈGLEMENT

Peuvent envoyer des œuvres pour cette exposition :

A. Les membres actifs de la Société des Peintres, Sculpteurs
et Artistes suisses.

B. Les dames membres passifs de la Société, remplissant les

conditions requises de nos membres actifs, c'est-à-dire ayant été

reçues à un Salon fédéral ou à une exposition équivalente inter-
nationale avec jury.

(Décision de l'assemblée générale à Olten 191 3.)

Participation.

Le bulletin de participation doit être rempli conformément
aux conditions ci-jointes et expédié avant le i 5 septembre à la

Zürcher Kunstgesellschaft, Kunsthaus, Zürich, qui enverra
aux intéressés les étiquettes nécessaires pour l'expédition des œu-
vres.

Le bulletin de participation doit contenir:
1. Titre de l'œuvre, technique.
2. Les dimensions (cadre compris). Pour les envois de l'étran-

ger le poids net en kilos.

3. Le prix de vente.

4. La somme pour laquelle l'œuvre doit être assurée contre
les dangers d'incendie.

5. L'adresse exacte pour la réexpédition.
Ces indications doivent être faites aussi précises que possible.

Tout changement ultérieur d'un point quelconque doit être an-
noncé par écrit. Let Sbcte'/é rfer .Beawx-Zrh de Zz/nc/; «'awzmzc

awczzac ra/ozwaWzic e« cm rfc dommage oit de perle pnwewa«/ d't/we

dt/férewee if'zwzhca/zo« sur le bulletin fixé à l'œuvre et le bulletin de

participation.

Nombre des envois.

Chaque artiste pourra envoyer 3 œuvres d'une même techni-

que.

Jury.
Le jury annuel nommé par notre dernière assemblée générale

fonctionnera comme jury de cette exposition. (^rMzzwjc 11° 135.)

Expédition.
Toutes les œuvres destinées à cette exposition doivent être

adressées à :

Zürcher Kunstgesellschaft, Kunsthaus, Zürich, et devront

y parvenir avant le i<? ocloèrc.

Emballage.
Les œuvres expédiées du dehors doivent être emballées dans

des caisses solides fermées exclusivement à l'aide de vis.
Pour les œuvres sous verre, celui-ci doit porter des bandes de

toile collées en croix.
Chaque œuvre doit porter un bulletin sur lequel sera indiqué :

X. Nom, prénom et adressé exacte de l'auteur.
2. Titre et technique de l'œuvre.

3. Le propriétaire.
4. Prix de vente.

5. Prix pour l'assurance.
6. Adresse de retour.

L'extérieur de la caisse doit être muni d'initiales et de chiffres.
Les inscriptions inutiles doivent être enlevées.

Lettre de voiture.

Les initiales et les chiffres doivent être répétés dans la
lettre de voiture et, dans la colonne « contenu », il faut men-
donner le nom de l'artiste et le titre de l'œuvre.

Déclaration de douane.

Les tableaux encadrés étant soumis à un droit de douane à

leur entrée eu Suisse, les envois doivent être accompagnés des

déclarations complètes prescrites avec indications de l'auteur,
titre, valeur et poids net de chaque œuvre (cadre compris).

La lettre de voiture doit porter la mention : « avec demande
de passavant à la douane de Zurich ».

Les frais occasionnés par la non-observation des prescrip-
tions ci-dessus seront à la charge de l'expéditeur.

Frais et risques du transport.

L« /raw xfaf/crc« /e/z/c w'fesx« ti« cehw« refwej 50«/ cowvcrh/ar
fEx/wh/ww. Le re/bur «1 à /a c/;arge tie fc.v/rrfztezr.

Pour les œuvres de très grandes dimensions ou de poids con-
sidérable, la Société des Beaux-Arts de Zurich se réserve des

conditions spéciales.
Le port des œuvi'es refusées sont à la charge de l'expéditeur.
Aussi bien à l'aller qu'au retour, le transport se fait aux ris-

ques et périls de l'expéditeur. Toute assurance pour le transport
est donc à la charge de l'expéditeur.

Ai m» ex/osant rfêjire g«« jm œtvra xo/e»/ awzzrc« /c/zzfazz/ 1« re-

/ozzr, ;7 tioi/e« /aire la tiemawrfe sur le Wleiiu de/ar/zd/a&w. Aaws

celle tiemaarfe /orwelle les teueres uc so//l /as ass/tre'es /e«rla«l le re-
lour.

Assurance contre l'incendie, responsabilités.

La Société des Beaux-Arts de Zurich assure contre l'incendie
les œuvres qui lui sont envoyées pour tout le temps où elles

lui sont confiées.
Elle n'assume aucune responsabilité pour des dommages d'au-

tre nature ; mais elle s'engage à porter au déballage et à l'em-
hallage des œuvres d'art ainsi que pendant la durée de l'exposi-
tion les plus grands soins.

Ventes.

Pendant la durée de l'exposition la Société des Beaux-Arts de

Zurich se réserve exclusivement toutes les ventes.
Pille prélève sur celles-ci une provision, même lorsque la

vente a été faite par l'artiste lui-même.
Cette provision est de 10 °/o du prix indiqué au catalogue si

l'œuvre est exposée par l'artiste lui-même, et de 15 % dans les

autres cas.



La Société se réserve le droit de calculer cette provision sur
le prix indiqué au catalogue dans le cas où l'artiste aurait fait

plus tard une réduction.
Une augmentation du prix indiqué n'est pas admissible.
Si un exposant demande pendant le cours de l'exposition

qu'une œuvre préalablement indiquée pour la vente soit décla-

rée non-vendable, celui-ci devra payer à la Société la provision
de vente sus-indiquée.

Pour les œuvres vendues grevées d'un droit de douane, celui-ci
devra être payé par l'acquéreur.

w

Expositions.

Du 16 juillet au 10 août, le « Turnus Suisse » se trouve au
Kunsthaus à Zurich (environ 400 œuvres de 250 artistes).

Dans la second moitié d'août, celui-ci sera remplacé par l'ex-
position d'une orm/</e colierffow /wr/î'ci/Ziére de Zurich, riche en

œuvres de peintres suisses modernes.
En septembre suivra une exposition d'artistes de la Suisse oc-

cidentale (Genève, Valais, Fribourg).
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